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COMMUNIQUÉ 
DE PRESSE 
Besançon, le 26 avril 2023 

 
 
 

L’Établissement français du sang invite les citoyens 

à donner autour des jours fériés ! 

La période des jours fériés est souvent synonyme de tensions pour les équipes de l’EFS 
qui gèrent les réserves de produits sanguins. Les plaquettes, ce composant du sang 
indispensable au soin de nombreux malades, ne se conservent que 7 jours, c’est pourquoi 
l’EFS a besoin d’une forte mobilisation autour des jours fériés. 
 
Chaque jour, 600 dons sont nécessaires en région pour assurer les besoins des malades. Or les dons non 
collectés les jours fériés doivent être compensés les jours précédents et suivants. C’est pourquoi l’EFS a besoin 
d’une forte mobilisation de tous les citoyens avant et 
après les jours fériés pour assurer le soin de tous les 
malades.  
 
Les Bourguignons Franc-comtois sont généreux, 
4.5% de la population régionale en âge de donner s’est 
mobilisé en 2022, contre 3.4% au niveau national. Mais 
pour passer plus sereinement le mois de mai rythmé par 
les jours fériés, l’EFS doit pouvoir compter sur de 
nouvelles personnes, celles qui y ont toujours pensé 
mais qui n’ont jamais passé le cap, celles qui l’ont fait il 
y a quelques années et qui ont perdu l’habitude du don. 
Tous ces citoyens deviennent essentiels à cette période 
… c’est le moment de passer le cap !  
 
Don de sang : un geste gagnant/gagnant  
Le don de sang ne dure que 10 minutes, pour l’ensemble des étapes il faut compter une heure. Une heure pour 
sauver des vies, se sentir fier d’avoir fait un geste qui compte, un geste utile, un geste qui sauve.  

 

À propos de l’EFS 
 
L’Établissement français du sang est le service public du sang en France.  
Nous sommes 10 000 professionnels, médecins, infirmiers, biologistes, techniciens de laboratoire, pharmaciens, équipes de 
collecte, chercheurs, personnels administratifs… animés par une même conviction : notre mission est vitale.  
 
Nous sommes présents tout au long de la chaîne du soin. Notre expertise en biologie médicale et de la greffe nous permet 
de diagnostiquer des maladies. Nous contribuons ensuite à soigner chaque année plus de 1 million de patients : ceux qui 
nécessitent une transfusion ou une greffe, en assurant la collecte de sang en France et en mettant à disposition les produits 
sanguins, tissus et cellules dont ils ont besoin. Nous capitalisons sur ces savoir-faire pour innover et développer des procédés 
et traitements médicaux qui bénéficieront au plus vite aux patients. Nous participons enfin à former des professionnels de 
santé en France et dans le monde, en leur transmettant notre connaissance aiguisée du sang.  
 
Nous donnons au sang le pouvoir de soigner et sommes ainsi un acteur à la fois unique et essentiel du système de santé 
français. 

 
 
 

 
 

Contacts 

Marina Ledoux (EFS) 
marina.ledoux@efs.sante.fr 
06 71 01 72 39 

Marion Le Blond (EFS) 
marion.leblond@efs.sante.fr  
06 70 74 53 26 

Où donner son sang ?  

Retrouver tous les lieux et dates de collectes sur 
le site de l’EFS ou sur l’application don de sang.  
 

Qui peut donner son sang ?  

Il faut avoir entre 18 et 70 ans, peser au moins 50 
kg et se sentir en forme. Un questionnaire 
d’éligibilité est disponible sur site internet pour 
lever les principales contre-indications. 
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